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Statuts de l’Association 
 
Préambule 
L’association KIK//CCI est un réseau national de curatrices et curateurs responsables de 
collections d’art institutionnelles d’administrations ou d’entreprises. Elle applique des normes 
spécifiques et techniques afin d’assurer une gestion professionnelle des collections d’art 
institutionnelles. C’est le cas notamment de l’élaboration de directives de collection, 
l’inventorisation, l’organisation des prêts, la médiation culturelle, la conservation et la 
restauration. Selon l’institution, cela inclut également la conception et la préparation d’expositions 
et de projets d’art intégré dans l’architecture, avec les activités de médiation qui en découlent. La 
présentation des œuvres de ces collections dans les lieux de travail soulève, en outre, des 
questions spécifiques, qui ne se posent pas dans le contexte muséal. 
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Dénomination et siège 
L’appellation KIK//CCI désigne une association correspondant aux critères définis dans l’article 60 et 
suivants du Code civil suisse. Le siège de l’Association est sis au lieu de résidence du Président ou 
de la Présidente en fonction. 
 
Collections d’art institutionnelles 
Par «collections d’art institutionnelles», l’Association KIK//CCI entend des collections qui sont 
en possession d’administrations publiques, de corporations de droit public et 
d’établissements tels que des hôpitaux ou des universités ainsi que des entreprises privées, 
des banques, des assurances, etc. Ces collections d’art institutionnelles ont ceci en commun 
que les œuvres qu’elles détiennent sont présentées dans l’environnement de travail de 
l’institution en question et que leur propriétaire n’est pas un musée ou n’en possède pas.  
 
Objectif 
L’Association KIK//CCI (désignée ci-après comme l’«Association») constitue un réseau national de 
responsables de collections (désignés ci-après comme les «Curateurs») en charge du contenu, de 
la gestion et de la conservation de collections institutionnelles appartenant à des administrations et 
des hôpitaux publics, ainsi que des entreprises, des banques, des compagnies d’assurance, etc. 
(désignées ci-après comme les «Collections»). 
 
L’Association propose aux Curateurs un forum de discussion traitant de questions spécifiques 
concernant leurs collections d’art institutionnelles et définit des critères permettant d’élaborer une 
ligne de conduite et des normes communes. 
 
En organisant des séances d’information, des visites d’institutions et de collections, l’Association 
offre à ses membres un aperçu des activités d’autres Curateurs, pour favoriser les échanges 
professionnels et la formation continue. 
 
But 
L’Association développe ses propres stratégies et normes de qualité dans le but: 
 
•  de créer des conditions optimales pour les œuvres d’art; 
•  de professionnaliser le travail lié aux collections d’art institutionnelles; 
•  d’offrir aux Curateurs davantage de sécurité en termes de planification et d’organisation; 
•  de définir des arguments en faveur d’une légitimation politique ou politico-institutionnelle; 
•  d’obtenir la considération et la reconnaissance du public, interne comme externe, pour les 
 collections d’art institutionnelles; 
•  de développer une plate-forme d’échanges professionnels. 
 
L’Association travaille en collaboration avec des organisations similaires. Elle s’engage à 
professionnaliser le secteur de la gestion des collections d’art institutionnelles. Elle s’interroge sur 
les questions particulières liées aux profils professionnels des responsables de ces Collections et de 
leurs collaborateurs. Elle délimite leurs activités et leurs responsabilités en veillant à définir des 
compétences professionnelles, des descriptions de postes et des normes adaptées. Elle met en 
œuvre des campagnes de sensibilisation auprès des employeurs et du public, afin que les 
Curateurs obtiennent la reconnaissance professionnelle qu’ils méritent. 
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Adhésion 
Des entreprises et des corporations qui gèrent une collection d’art institutionnelle peuvent devenir 
membres collectifs de la KIK//CCI. Généralement, la personne responsable demande une 
adhésion en tant qu’institution auprès de la présidente de la KIK//CCI qui lui offre aussi la 
possibilité d’inscrire plusieurs collaboratrices et collaborateurs de la même entreprise à nos 
colloques. Par ailleurs, un membre institutionnel dispose de deux droits de vote lors des 
assemblées générales. 
 
Dans des cas exceptionnels, le Comité de la KIK//CCI permet aussi des adhésions de membres 
individuels, mais uniquement si la personne qui s’occupe de la collection d’art institutionnelle 
n’est pas employée par cette institution et travaille pour cette collection d’art à titre indépendant. 
Un membre individuel dispose d’un seul droit de vote lors des assemblées générales. 
 
Les demandes d’admission doivent être adressées par écrit à la Présidence. Le Comité directeur 
décide des admissions et en informe l’Assemblée générale. 
 
Cotisations 
Le montant de la cotisation des membres pour les deux catégories est fixé chaque année par 
l’assemblée des membres. 
 
Expiration de l’adhésion 
L’adhésion expire en cas de départ, d’exclusion ou de décès d’un membre, ainsi qu’en cas de 
dispersion d’une collection ou de dissolution de son autorité responsable. Pour quitter l’Association, 
un membre doit envoyer une déclaration écrite au Comité directeur avant la fin de l’année en cours, 
en respectant un préavis de deux mois. 
 
Le Comité directeur peut décider d’exclure les membres qui nuisent aux intérêts de l’Association. Il 
doit communiquer cette décision par écrit. Les membres qui ne s’acquittent pas de leur cotisation 
après deux rappels sont également exclus de l’Association. 
 
Organes 
Les organes de l’Association sont les suivants: 
a)  l’Assemblée générale 
b)  le Comité directeur 
c)  l’Organe de révision 
 
Assemblée générale 
L’Assemblée générale est l’organe suprême de l’Association. Elle se déroule chaque année au 
cours des six mois suivant la clôture de l’exercice comptable (année civile). La convocation écrite à 
l’Assemblée générale est envoyée au minimum trois semaines à l’avance et fait mention de l’ordre 
du jour. Les convocations envoyées par voie électronique sont également valables. Les demandes 
des membres à l’attention de l’Assemblée générale doivent être adressées par écrit au Président / à 
la Présidente six semaines avant la date de l’Assemblée générale. 
 
L’Assemblée générale exerce les fonctions et les attributions suivantes: 
a)  approbation du procès-verbal de l’Assemblée générale; 
b)  réception du rapport annuel, des comptes annuels et du rapport de l’Organe de révision; 
c)  décharge du Comité directeur et de l’Organe de révision; 
d)  détermination de la cotisation à la demande du Comité directeur; 
e)  élection de la présidence, des autres membres du Comité directeur et des réviseurs; 
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f)  traitement des demandes du Comité directeur et des membres; 
g)  modification des statuts; 
h)  dissolution de l’Association. 
 
Les décisions et les votes sont réalisés par scrutin ouvert à la majorité simple des votants présents. 
En cas d’égalité des voix, la voix du Président / de la Présidente est prépondérante. Le vote peut 
être à bulletin secret si la majorité des membres de l’Assemblée générale l’exige. Les décisions de 
l’Assemblée générale sont inscrites au procès-verbal. 
 
Une Assemblée générale extraordinaire peut être convoquée sur décision du Comité directeur ou à 
la demande d’au moins un cinquième des membres disposant du droit de vote. La convocation doit 
être envoyée au minimum dix jours avant la date de cette Assemblée. 
 
Comité directeur 
Le Comité directeur est composé de sept membres en principe et est élu par l’Assemblée générale 
pour une durée de trois ans. Les membres du Comité directeur peuvent être réélus. Ils travaillent à 
titre bénévole, mais le remboursement de leurs frais de déplacement est possible. 
 
Le Comité directeur est composé des personnes suivantes: 
•  le Président / la Présidente (membre de la présidence); 
•  le Vice-président / la Vice-présidente (membre de la présidence); 
•  le/la Secrétaire; 
•  le Trésorier / la Trésorière; 
•  les autres membres. 
 
À l’exception de la présidence, le Comité directeur se constitue lui-même. Une coprésidence est 
possible. 
 
Le Comité directeur atteint le quorum si plus de la moitié des membres sont présents à la suite 
d’une convocation ordinaire. Le Comité directeur prend ses décisions à la majorité simple des 
membres présents. En cas d’égalité des voix, la voix du Président / de la Présidente est 
prépondérante. Le Comité directeur rédige un procès-verbal de ses réunions. 
 
Le Comité directeur représente l’Association aussi bien en interne qu’en externe. Il gère les affaires 
courantes dans la mesure où elles n’ont pas été attribuées à l’Assemblée générale et peut déléguer 
des tâches à des tiers. 
Le Comité directeur et un représentant / une représentante de la présidence signent collectivement. 
La gestion des comptes avec pouvoir de signature incombe au Trésorier / à la Trésorière. 
 
Organe de révision 
L’Organe de révision vérifie les comptes annuels de l’Association et rédige un rapport à l’intention 
de l’Assemblée générale. 
 
Seules des personnes qui ne sont pas membres du Comité directeur ou qui ne sont pas 
directement ou indirectement impliquées dans la gestion financière de l’Association peuvent être 
élues au sein de l’Organe de révision. Elles peuvent en revanche être membres de l’Association. 
 
Ressources et responsabilité 
Les ressources de l’Association sont les suivantes: 
1. les cotisations des membres; 
2. les dons de toute sorte; 
3. les bénéfices des manifestations et autres activités de l’Association; 
4. les intérêts et le rendement des placements de capitaux. 
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L’Association n’est pas responsable des obligations personnelles de ses membres. Les ressources 
de l’Association sont utilisées exclusivement pour ses obligations propres. 
 
Modification des statuts et dissolution 
La modification des statuts et la dissolution de l’Association peuvent être décidées par l’Assemblée 
générale. Ces décisions nécessitent une majorité des deux tiers des voix valablement exprimées. 
En cas de dissolution, les ressources de l’Association seront transmises à une institution 
poursuivant des objectifs similaires. 
 
Disposition finale 
Les présents statuts ont été approuvés par l’Assemblée constitutive et entrent en vigueur ce jour. 
 
Tribunal compétent 
Le tribunal compétent en cas de litiges entre l’Association et ses membres ou entre des membres 
ou en cas d’autres conflits est celui du siège de l’Association. 
 
 
 
 
Lieu et date : 
 
 
 
 
Présidente       Vice-présidente 
 
 
 
 
En cas de doute, le texte des statuts rédigé en allemand fait foi. 
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